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DOM-ROM : Mayotte
Question écrite n° 95857

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les récents
incidents à Mayotte. À l'occasion de plusieurs rapports qu'il a présentés au nom de la commission des finances,
M. le député avait à plusieurs reprises relevé que les questions d'immigration pesaient sur le coût des soins
obstétriques et médicaux au sein de l'hôpital public de Mayotte. Comme les chiffres le prouvent, cet hôpital est
le premier centre obstétrique en Europe. Au bout de trois ans de demandes infructueuses, il lui demande quel
est le financement et le coût de la santé publique à Mayotte ? Et plus particulièrement quel est le coût de
l'hôpital public, sachant que Mayotte est le seul département Français à ne pas être couvert par l'AME et dont on
ne connaît absolument pas la nature des ressources dans leurs diversités et dans leurs montants.
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